
B. ICIEL CANADIEN: MARDI 25 F.EVRIER, 19M-',,'N' DE-LA IIG'E -U.Ê:.DýE NATIONS
:,."TrOLE IYL d&laratlons de leur affaire, avecý,tM9TE= : COMPLET, D1% ÀRTICLES une Colnùiiâsi t documents à TaRPUI, et 10en permal a" es -taConstituée pour conseiller la Ligue »,ý conseil .ecutif Pourra Incessamment on

l'exécution des dispositions de larticle ôrdonner 1 Publication. Lorsque Ie«,,offi-
'Vlil. et Igue les questions mllitalreg et Ces amèneront le, rêglem«t duADOPTES A LA CONFÉRENCE litige,
navales en général. une déclaration sera publiép Indiquant la

na.ture du litige. et les termes dUý
ment, ainsi que toute explicationpnncl_ parties contractantes ezim :opportune. Si le litige -West V",réglé',Liés pu allié," ýentendent surles t Les hautes

treprendront. .-de 1 respecter, It de préser- le conseil Publlêl% un rapport.indiquantpàùli adoptés comme base de 6 Làgue au Congrès ver Colâtre toute a&Tmaslwi. extérieure El tous les faits et expi tions, -î;ý,
l'intégrité temtoriale, et Findépendanoe recommandation$ que le. crt en izrde, le Paix, mnî à Paiîs,, politique existante de tous les Etats oril luete« --et ý équitables Pour. la
membres 

de la Ligue. 
Au cas de sem- Ment du DU

toute moment acge-, 1 le rapport est UhÉril-'
'Me Var le PréOldent des Etats-Unis blable agr«asIoný ouleune = bile, ceeté par las- membres du

niendicà ou düiger de . &gJ,0w.ý eil, en dehors -des partiqe au litige,

ple, une commission de la C*n-ý eton, le: ý conseil verra aux 1.0 parfiela contr«fantés, con
le ég à moyexispar lesquels les'obiiWione né. vlenment'quAelles ne feront -pas la tuene:-ý ýé at permaneil della Ligue font à une parue Qu x reý'sera 01151tubli îý- (Vid Co ti era la remplies. ýtee conformera auVen- alègo dé la tJguý. AaTýMa XX. ai "ationsý etqué si une partie re.tarfat, tomý 1% ellémaln'.1 de s'y conformer, le conseil&ottay. wrter& teu swr,ýtàfre0 et penonillet «d;ý

gës, 1sous le, direction et Io 0ontCle ge- ..:.:toute, Ig rr de guerre, ,er a mesures nécessaires Pour
lm pn> wffetant ou nbU Izïiiiitdiatemant P9710-11 ï9tè aux recommandations. etn4raux d,Ù» 38créwre général de J& 1 "',ne semblable rapport unanlynë-nè Peut ètre'LWSý QUI L»ëM ChoWl lýpJLr le CV1aý nekonque des t ât...

ILII 
baiges De 1-

en-pal 'ob5selàtee décrétée, fait, Il sera du devoir de la majorité et
exécutif le oera nomme V doso da la Atue é es ha enlila i ý'A11n de pfonjý*1V*r id le 80evétaira enéral,ý & du f rt 1 ut

njea tontractiMten se 'réservent liewt«ýA&u«"10 et d'el une éféduat pa,
-,ýe la ý eteté luttl io Par Pel fralb du -0ý*tvrlat iioltont drôlt de p:relý&e Poute mesure Jugée étre Jes faits et contenant les raisons

en"d'obIl les ýbý wut6à ýâ -la LWueý co»torni& à1jge et «fam,» pqur giLuvegarder la qu'elles considèrent juiytes et 6quitablee.wal ompéçbant, *e 
-Le bonseil eXéCutIfýnient -à ib, réparution des frais du Bureau paix dûs n&tàoris. Pourra dans cha-

Unora- ttite=ttonal. de l'union, putW4, unIver- il est auswi. "r leu- !présentés d6claré flue suboMonn6 au pr4aent artiale,
-je femé ét8v oeil'& et conizenu é e le droit ainical de cha- déférer le litiÊe au corps délégataire,

»MCLX VI. cul lien. parties 'Contraetantee Le litige sera ainsi dfflré BUr requete
xtç tlot- --&- omit d'une ou de l'autre ýdon parties litige,

d'attirer ý l'attention du, corps déléga- auRffl représentants des haute* parues tIr$, ou d' Pourvu. que çette rel soit présentéeeuv tSý par Id ntmetantes et les fonoffohnaires de la o1monetancle &ffectant les relations ýIn datil!1 les quatorze jours suivants le, sou-t lel Iru- LIgue, lorsqu'ils serontoSupés aux tra- ormleà et menaqant de troubler la mission du lium Dans un litige détéré,00 las obligationeâo tral- ý1"x de lu Ligue, Jouiront de Lprivilègea terftu au corps déléelâtiona- tatri peueléé î#11- et dm immunités dvpionmtiquu, et, 1 1 internationale ou la bonne entente _»&taire, touteslea diflP& x irons, du présent article et de Valentre mations, sûr quoi repose la paix. 1 - 1 - '%
»S sjgn04ý&Ire$ de la Pré- immeUbleS 0=11pés par là Ligde ou au XIIIi teluchant l'action et, lea-vente Convention.. adoptent la présente fonctionnaireg, ou par des représentants AitTi= XII > Conseil exécutif, elapiàltquérontcoilfffitiltion lie la Ligue des Xations: assistant 0. ses assemblées, Jouiront du Les hautes partika c et eux Pouvoir$ 4U c6riâ d«égataire,ontractanteW con-bènMce de 4'tuviolabtlité., urgit ont'Aawt= IL 

viennent qué S'il 3 -xe elles des-Uactloýi des liaiÎtM parties C'ciîtrad: Aiýmcýht vu dieput» qui be 'Pourraient pao.tktre r& :, SI Ëune des hautes .,parues çûiaUUèýeux cohdltjýme dèýlla glées par, les "voý ordinalffl kle. ý la d1ý , tantêt rombt ou tïýêpri 44titée %jar "VadmigsilQ", dans la liglie des n"OU plwil e;les n7al en au= çag découlant -da I'ayucjé xii"eue, geraqui," sont 'D" '01-,con» Unatatrem de 14 Con- rewureý lAý vuerre, zar.% ýaU peéal eý,4ej,0j vention, et, ne sont Pau nommées dana, aMp1"qýiMia ýen'qneetl eleüý e 'Uk 4Ctû, 46 cq!>tyýý-
-4'Elta 'Sus- î bitrag 1 à Aleqhtte V"4= le ýcol '#«âàbk4o"rgo, ýcoPtIbl d'èt1ýs invitée ùý 014héror à,,ý )a Z 1+e7ý;4 ÏnceM , 'C' 10tkïi&t intotmtiorma pal eonvehtion, exigé ue *le,,4"ÀM tfteB ýétablJ au il; lège de moine les &mx tisro, *es,
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